
Quels contrôles ADEM sont imposés à certains secteurs
d'activité ?

Réponse courte

L'ADEM impose des contrôles spécifiques à certains secteurs d'activité, notamment le bâtiment, l'hôtellerie-

restauration, le nettoyage, la sécurité privée, l'intérim et le transport. Ces contrôles visent à vérifier la déclaration des

postes vacants, le respect de la priorité d'embauche des demandeurs d'emploi inscrits et l'absence de fraude à

l'embauche, en particulier lors de l'introduction de main-d'œuvre étrangère. Les offres d'emploi doivent respecter les

critères de transparence.

Avant d'engager un ressortissant de pays tiers, l'employeur doit respecter un délai de priorité de trois semaines

accordé aux demandeurs d'emploi inscrits à l'ADEM. Les employeurs doivent conserver la traçabilité des échanges

et documenter toute décision de refus. Le non-respect peut entraîner des sanctions administratives, le refus

d'autorisation de travail ou des poursuites pénales.

Définition

L'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) exerce des contrôles spécifiques sur certains secteurs

d'activité au Luxembourg afin de garantir la conformité des employeurs aux obligations relatives à l'emploi, à la

déclaration de postes vacants et à la priorité d'embauche des demandeurs d'emploi inscrits.

Ces contrôles visent principalement les secteurs caractérisés par une forte demande de main-d'œuvre étrangère,

une pénurie de main-d'œuvre locale ou une exposition accrue au travail illégal. L'objectif est d'assurer l'égalité de

traitement entre les candidats et de lutter contre la fraude à l'embauche.

Conditions d’exercice

Les contrôles de l'ADEM sur le recrutement s'appliquent dans les conditions suivantes.

Critère Détail

Secteurs principaux Bâtiment, hôtellerie-restauration, nettoyage, sécurité privée, intérim, transport

Déclenchement Procédure d'introduction de main-d'oeuvre étrangère (pays tiers)

Déclaration de poste Obligatoire à l'ADEM avant tout engagement d'un ressortissant de pays tiers

Délai de priorité Trois semaines accordées aux demandeurs d'emploi inscrits

Vérifications Conditions de travail, réalité de l'offre, absence de fraude à l'embauche
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Modalités pratiques

Les contrôles de l'ADEM s'organisent selon les modalités suivantes.

Aspect Détail

Types de contrôle Contrôles documentaires et visites sur site

Éléments examinés
Déclarations de postes, correspondance profils/candidats, justification des refus de candidats

locaux

Avis préalable Obligatoire avant toute demande de permis de travail pour pays tiers

Documents requis Justificatifs du recrutement, publication de l'offre, sélection des candidats

Suspicion de

fraude
Saisine possible de l'ITM ou des autorités judiciaires

Traçabilité Conservation des échanges et des preuves essentielle

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs des secteurs concernés de systématiquement déclarer les postes vacants à l'

ADEM, de conserver la preuve de publication et de transmission des offres, ainsi que la traçabilité des échanges

avec les candidats proposés par l'ADEM.

Toute décision de refus d'un candidat doit être motivée et documentée. Les employeurs doivent veiller à la stricte

conformité des contrats de travail, des conditions salariales et des horaires déclarés.

Une collaboration proactive avec l'ADEM lors des contrôles permet de limiter les risques de sanctions

administratives ou pénales. Il est également conseillé de sensibiliser les équipes RH à l'importance du respect des

obligations légales et de l'égalité de traitement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Art. L.622-4 du Code du travail Obligation de déclaration de poste vacant à l'ADEM

Art. L.622-5 du Code du travail Priorité d'embauche des demandeurs d'emploi inscrits

Art. L.622-6 du Code du travail Procédure d'introduction de main-d'œuvre étrangère

Art. L.211-6 du Code du travail
Contrôle de l'égalité de traitement et lutte contre la

discrimination

Article L.312-1 et suivants : Contrôle de l'Inspection du

travail et des mines
ITM

Jurisprudence luxembourgeoise
Contrôles ciblés dans les secteurs à risque et respect de

la priorité d'embauche

La non-déclaration d'un poste vacant ou le non-respect de la priorité d'embauche peut entraîner le refus d'autorisation de travail, des

sanctions administratives et des poursuites pénales. Il est essentiel de documenter rigoureusement chaque étape du processus de

recrutement et de garantir l'égalité de traitement entre tous les candidats.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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